
 

 

 

TRANSMISSION DES CAPITAUX 
 

 
Date 

d’ouverture 
du contrat 

Avant le  
20 novembre 1991 

A compter du 
21 novembre 1991 

Age du 
souscripteur 
au versement 

Date du 
versement 

Avant  
70 ans 

Après  
70 ans 

Avant le  
13 octobre 

1998 

Après le 
13 octobre 

1998 

Avant le  
13 octobre 

1998 

Après le  
13 octobre 

1998 

 
 
 
 

Fiscalité 
en cas de 

décès 

Exonération 
totale 

Exonération 
totale 

- Abattement de 152 500€ par bénéficiaire, 
quel que soit le nombre de contrats. 
- Surplus jusqu’à 852 500, taxé à 20% 
 - Au-delà taxés à 31.25% 
 
 
 
 
 

Après le  
13 octobre 

1998 

Avant le  
13 octobre 

1998 

Quel que soit 
l’âge 

Primes versées 
exonérées jusqu’à 
30 500€.  
Au-delà taxées aux 
droits de succession. 


